CONSEIL MUNICIPAL du 05 mars 2009
ORDRE DU JOUR
1/ Débat d’orientation budgétaire
2/ Demande de dotation globale d’équipement : complexe tennistique

Etaient présents : MM ABADIE, ROCHE, DUPONT, Mmes BOUDON, FONTAINE, MM CLET, DUDA, Mme COULET, GARCIA, CUSCUSA, MM DITAC, LAVEUR, Mme MOILIMOU, MM HUMBERT, SŒUR, Mme DAUGY, M DURIEU, Mme MAGNOULOUX, M D’ADAMO, Mmes ROBIN, Sophie BOUDON, M LOISEAU, Mme AGGOUN, M MONNIER
Pouvoirs : M CHARDARD a donné pouvoir à Mme COULET
Absents excusés : Mme LAVIN, Mme MILLAL WHAMANE
Secrétaire de séance : Mme DAUGY
1/ Débat d’orientation budgétaire

M ABADIE : il n’y a pas de vote, nous allons voir les orientations à  donner en projection, afin de rendre compte de la situation de la commune et son évolution dans les cinq ans à venir.

M DUPONT : vous avez des documents d’information. Nos choix doivent être assumés. Vous avez un rappel sur le contexte de la ville de Sathonay-Camp aujourd’hui, contexte particulier qui est sa situation dans la Communauté Urbaine. 
Souvent la Communauté Urbaine à des critères généraux qui s’imposent à toutes les communes en fonction de la taille, du potentiel fiscal… La situation de Sathonay-Camp est très particulière, la population va augmenter de 70% en limite basse.
La ville de Sathonay-Camp a un pourcentage de logement social fort, elle se doit de le compléter demain avec des logements nouveaux. 
Le potentiel fiscal par habitant est faible, il y a la notion de potentiel financier qui agrège le potentiel fiscal et les aides de l’Etat. 
Dans la mandature précédente, la pression fiscale a fortement augmenté à Sathonay par effets directs ou indirects via les contributions au Sigerly. Nous affichons 27% de pression supplémentaire sur la taxe d’habitation et 21% sur la taxe foncière. 

Nous parlerons fiscalité plus tard, j’ai souhaité que cette notion de fiscalité soit comparée à nos communes voisines.

Il faut apporter votre ressenti sur la particularité de Sathonay, qui tient à son histoire, c’est l’histoire du camp qui l’a enrichi à un moment donné et l’appauvri considérablement au moment ou les autres communes se sont développées grâce au foncier.

Quand je suis arrivé en 1983, j’avais déjà signalé : « il y a un désert au milieu de la ville »…

Déjà ce problème existait en 1983, il s’est affirmé dans la durée car pendant que les autres communes se développaient, Sathonay-Camp n’a pu se développer, nous avons perdu des habitants, nous avons perdu de la richesse, et notamment l’implantation d’activités économiques… 
Mme GARCIA : il faut regarder vers l’avenir à présent…

M DUPONT : je remercie M BLASZCZYK d’avoir contribué à cette prospective afin de vous donner les budgets 2009-2014.

Il faut s’engager dans la durée, notre richesse est à venir, il va falloir anticiper l’accueil pour pouvoir dire que la richesse nous la retrouverons. C’est la raison pour laquelle vous avez une prospective sur 5 ou 6 budgets que nous essayerons de reprendre chaque année.

 L’année prochaine nous devrions avoir une vue rétrospective entre ce qui avait été pensé pour 2009 et ce qui se sera fait en 2009, il faudra le faire chaque année.
Prospective et  budget de fonctionnement 2009-2014, nous allons voir dans un premier temps les dépenses et les recettes de fonctionnement. Je vous passe le détail des chapitres budgétaires car ils auront à être confirmés dans chaque budget. Simplement je vous signale les changements  prévisibles.

Charges à caractère général : nous avons essayé de faire évoluer modérément jusqu’en 2012, 1% l’an ce poste là.

Pourquoi jusqu’en 2012 ? Car la ville n’aura pas un grand développement d’ici là, nous voyons bien que les programmes de construction à venir, soit avec le renversement de la conjoncture, soit d’autres aspects, seront éteints et la population sera à peu près stable jusqu’en 2012. 
La rupture se verra franchement par l’accueil d’une population nouvelle annoncée et confirmée à partir de la rentrée 2012. Nous aurons 25% de familles en plus en 2012, cela posera d’autres problèmes par ailleurs. 
A partir de 2013, nous avons augmenté de 10%, avec une évolution de 1% l’an, puis de 5% en 2014, environ 15% pour 25% de population en plus, cela peu paraître peu…
M LAVEUR : il aurait été intéressant de savoir ce qui va être fait et comment cela va être financé…
M DUPONT : nous en parlerons tout à l’heure. Ici vous avez une synthèse, nous sommes allés assez loin dans l’appréciation de l’incidence des futurs équipements. 

Mme FONTAINE : à périmètre constant, vous êtes partis sur une évolution de combien ?…

M DUPONT : 1% l’an jusqu’en 2012, il faudra s’y tenir, c’est une question de volonté… 
Le poste suivant est un poste important comme dans toutes les communes, c’est le personnel. Nous avons convenu de limiter de 1% voire 2% l’an jusqu’en 2012 compte tenu de diverses mobilités et  départs… 
Il faudra réfléchir sur le redéploiement de la ressource humaine, les populations attendues sont pour la fin 2012, en plein exercice 2013 nous retrouverons l’incidence de personnels supplémentaires à embaucher dans nos services.

25% de population en plus, il y aura une charge administrative en plus… Les services techniques auront un patrimoine qui nécessitera plus de maintenance et plus d’entretien.
Par rapport aux critères évoqués précédemment, notre poste sur la section de fonctionnement est de l’ordre de 60 % en charge de personnel  et représente 162% de la fiscalité des ménages, c'est-à-dire de votre taxe d’habitation et de votre taxe foncière… 
C’est là que nous sommes atypiques, cela prouve que le produit, bien que notre pression soit élevée, la taxe d’habitation et la taxe foncière sont très faibles, nous n’avons pas des charges de personnel élevées.
Le chapitre 65 : charges diverses liées aux subventions aux associations.

Cette année, une ligne ouverte avec la contribution au Sigerly, ce dernier faisait uniquement l’objet d’une fiscalité additionnelle. Notre contribution au Sigerly augmente cette année de plus de 40%, c’est lié aux travaux d’investissement effectués. 
Nous aurions du, si nous ne prenions pas sur la fiscalité, sur le budget communal augmenter de 6 points la pression fiscale. C’est du domaine de l’insupportable, nous avons convenu de passer une partie de la contribution au Sigerly sur le budget communal et ceci dans la durée. 
Le chapitre 66, les charges financières ont été estimées en fonction de la mobilisation.

J’en parlerai tout à l’heure, quand nous aborderons la dette résiduelle de l’emprunt. Nous avons la chance d’avoir renégocié, il y a deux ans, un capital mobilisable sur 4 à 5 ans. C’est lié à notre position atypique de croissance dans le temps, cela nous permet de faire du crédit revolving, de s’en servir aussi pour partie de ligne de trésorerie. 
Vous avez voté au mois d’octobre ou novembre un remboursement temporaire de 700 000 euros, ce qui reviendra aujourd’hui à une mobilisation d’emprunt.

Pour l’instant, nous sommes doublement avantagés car nous nous en servons en crédit revolving. Nous avons peu investi par rapport à la formation ; et pendant le temps de la mobilisation du capital nous sommes à taux variable mais sur le taux eonia. 
Cette disposition nous est agréable, j’espère qu’elle le sera dans la durée.
Vous avez un sous total dans votre tableau dépenses de fonctionnement avec leurs progressions, le réalisé de 2008 avec 3 404 000 euros et nous nous retrouvons avec une projection dans le budget 2014 de 4 250 000 euros, c’est la croissance normale.

Avez-vous des questions ?

Les trois lignes suivantes sont des opérations d’ordre, ce sont les opérations d’amortissement. 
Les dépenses imprévues, nous ne tenons pas à les dépenser. Ce sont des réserves constituées depuis deux ans car nous savions que nous serions en situation difficile.

Nous avons préparé ces deux, trois années à venir, cela nous aidera à passer sans hausse de la fiscalité, les deux ou trois budgets à venir et à conduire le programme d’investissement. 
Je remercie les collègues qui nous ont suivis sur la voie de la sagesse, ce n’est pas toujours facile de constituer des réserves. 
Nous avons pris en compte le développement de la ville, je reviendrai sur les équipements nouveaux. 

La rupture est sur le budget 2013…
M LAVEUR : 2013 c’est demain…

M DUPONT : oui, mais il peut ne pas y avoir de rupture en 2013 si chacun d’entre nous défend une position qui est à défendre… 

M LAVEUR : il faut être vigilant… il faudra voir ce que nous pouvons faire et ne pas faire…
M ABADIE : nous ne pourrons pas avoir l’ensemble des équipements, certains sont importants comme les écoles, l’accueil petite enfance… 
M DUPONT : il y a des incidences assez perverses, le fait aujourd’hui de déconstruire 30 logements hlm de plus de 15 ans, c’est enlever de la taxe foncière de logements sociaux.

Les nouveaux habitants ne payeront pas pendant 15 ans. Nous sommes généreux car nous accueillons de la population et en plus, nous permettons la déconstruction. Je ne suis pas contre la générosité, mais elle doit être partagée. 
M ROCHE : les bâtiments HLM place de la mutualité vont être démolis et reconstruits, ils sont déjà effacés de l’impôt foncier. C’est pareil pour les bâtiments de l’avenue Félix Faure…
Mme GARCIA : nous n’avons pas moyen de demander des participations…

M DUPONT : c’est un règlement national, la compensation pourrait s’obtenir via le Grand Lyon, sur des critères de dotation de solidarité.

Je le dis, la solidarité marche à l’envers sur le Grand Lyon. Ces aspects là, qui ne sont pas des aspects statiques, de dynamique, devraient être pris en compte, car nous contribuons à l’amélioration du parc social… 
Je vais prendre le cas de nos voisins, ils avaient quatre logements sociaux, ils en ont fait deux de plus, ils ont augmenté de 50% leur parc de logement social et ils ont eu plus d’argent… 

M ABADIE : je rappelle qu’au niveau de la politique sociale menée dans les années antérieures, de nombreuses démolitions ont été faites dans les ZUP… Il n’y a pas eu de taxe foncière mais dans la politique de la ville il y a eu des financements de l’état très importants. 
M LAVEUR : il faut aller voir les personnes qui payent, expliquer et expliquer encore… Je pense que nous arriverons à obtenir un complément… 


M DUPONT : nos particularités sont en partie négociables, une ouverture peut être faite sur plusieurs aspects. Nous ne devons pas être victime de notre développement et de notre générosité. 
Les recettes de fonctionnement avec impôt et taxe.

En 2009, vos contributions, si nous ne bougeons pas les taux au moment du vote du budget, augmenteront de 2,5%.

Cela nous amène à faire une projection sur les recettes fiscales de l’année 2009. Nous avons intégré la taxe d’habitation des programmes nouveaux, à savoir les logements de la Société Nationale Immobilière, logements locatifs quasiment tous occupés au 1er janvier de cette année. Les nouveaux habitants vont contribuer à la taxe d’habitation. 
En 2010, la Demeure de Lucie -qui est une copropriété- contribuera à la fois à la taxe d’habitation et à la taxe foncière sur une base de 30 000 euros de recettes nouvelles.
En 2013 nous pensons percevoir la taxe d’habitation du programme de la gendarmerie, nous ne percevrons pas la taxe foncière.

La taxe d’habitation de 450 logements représente 180 000 euros, et la taxe foncière est estimée aussi à 180 000 euros, mais pour l’instant la taxe foncière ne figure pas dans les recettes attendues, puisque l’état se dispense lui-même de payer la taxe foncière sur des programmes qui sont des logements de fonction pour son personnel. 
Ces 400 logements sur Bron représentent à peu près 2% du parc de logement de cette ville alors qu’à Sathonay c’est 25%. 
La difficulté que nous aurons en 2013, si rien ne bouge, c’est d’assurer cette recette qui contribuera à l’équilibre des services et de la vie de la ville, car nous recevons des familles, nous leur offrons tous les services de la ville. 
Nous avons des difficultés à entrevoir la fiscalité en 2014, car les logements nouveaux de la zac pourront ou non contribuer en 2014.

Tout laisse à penser qu’ils contribueront plutôt en 2015, c'est-à-dire que les constructions se feront à partir de 2013, des livraisons au cours de 2014, si tout va bien. Donc rien n’a été compté au niveau du budget 2014.
Avez-vous des questions ?

Sur le 73, la solidarité du Grand Lyon qu’il ne faut pas oublier, révisée à la baisse les trois dernières années, a fait l’objet d’une hausse substantielle en 2009 sur laquelle nous avons peu d’explication.

Autant nous avions une délibération avec des critères et le détail, autant cette année, j’ai voulu des renseignements, je n’ai pas eu de détails sur ces 50 000 euros à l’euro près supplémentaire. Il faut s’assurer que cette augmentation n’est pas circonstancielle…
M LAVEUR : je pense qu’il y a eu une démarche, il ne faut pas lever le pied et recommencer les démarches…

M DUPONT : il faut maintenir la pression pour maintenir la dotation…

Mme GARCIA : donc nous pouvons bien avoir des moyens supplémentaires…

M DUPONT : sur la dotation de solidarité, il y a une mécanique très défavorable.

M ABADIE : cette dotation de solidarité est une enveloppe constante. Certaines communes importantes ont voulu entrer dans la dotation de solidarité et les critères ont changé sans regarder les conséquences. 
L’enveloppe a augmenté mais c’est insuffisant car les communes importantes ont eu des dotations très importantes ce qui fait que nous avons été pénalisé avec une baisse sur 4 ans. 

M DUPONT : être pénalisé pour donner à Vaulx-en-Velin ou une autre commune importante je n’ai pas d’état d’âme mais être pénalisé pour doubler nos voisins…
Les critères ont été mal ajustés, il a été donné une garantie de croissance aux communes de moins de 2 500 habitants.
Chapitre 74, dotation globale de fonctionnement de l’Etat en baisse en 2009. 

Une baisse a été simulée déjà dans les années antérieures, l’Etat à pris les données du recensement 1999, ajusté en 2006, nous avons perdu de la population. Cela baisse de 4%. 
Nous perdons 32 000 euros, cela était prévu et cela faisait partie des réserves que nous avions constituées pour palier à cette baisse. 
Une des recettes principales de ce chapitre 74 est constituée par les prestations de la caf sur nos services accueil petite enfance et périscolaire.  Elles évoluent à la hausse.
M ROCHE : le centre de loisirs coûte de l’argent, il y a un système de plafonnement par la caf, le centre de loisirs coûte aussi cher que les deux structures d’accueil petite enfance pour la ville.
Mme GARCIA : nous allons de moins en moins accueillir les petits enfants…

M DUPONT : ces enfants ont tous un mode de garde aujourd’hui qu’il faudra proroger… 

Mme FONTAINE : il faudra avoir une réflexion sur le mode de garde et son évolution…
M ABADIE : un fort pourcentage de femmes de militaire garde des enfants…
Mme FONTAINE : de plus en plus de crèches entreprises se développent…

M ABADIE : cela coûte cher.
Mme FONTAINE : cela ne coûte pas cher, c’est financé par les entreprises.
M ROCHE : dans les crèches entreprises les communes participent aussi, ce n’est pas une obligation, mais va s’ouvrir dans la zone PERICA une crèche entreprise ; les villes de Caluire et Rillieux vont participer, certainement dans des proportions moindres, mais il est vrai que cela coûtera moins cher… il y a certainement des sathonards qui seraient intéressés…
M DUPONT : sauf que les villes de Rillieux et de Caluire achètent des places pour les non salariés…  Pour celles créées pour les salariés, il n’y a aucun appel aux collectivités, après si les collectivités réservent des places pour leurs résidents, c’est différent… Pour les entreprises, c’est défiscalisé au niveau des charges.
M DUPONT : loyer de la gendarmerie de Sathonay, ces recettes sont reconduites jusqu’en 2012. 

En 2013, nous perdrons le loyer de la gendarmerie, c’est 90 000 euros par an. 
Nous avons pris en compte la chute de ces loyers  de même la disparition du loyer de la Poste. 
J’ai fait figurer la requalification du secteur Boutarey, c’est un peu précéder le devenir de ce quartier, quand nous avions parlé de la relocalisation du pôle petite enfance.

Dire que ce tènement communal devait accueillir à la fois des équipements publics, et des logements de qualité, pour X raison c’est le plus près des équipements publics, les familles ont les commerces à 100 mètres, c’est un secteur qui est bien situé à Sathonay. Donc nous avons fait disparaître l’immeuble du Boutarey dans la prospective. 
M LAVEUR : les dépenses ne vont pas être minimisées… Plus nous allons avancer dans le temps, plus il y aura des dépenses… 

M DUPONT : la croissance n’est pas proportionnelle. Comment, dans l’organisation des services, pourrons-nous faire d’avantage à moyen égal.

M ABADIE : ce n’est pas parce que nous aurons 25% de population en plus que nous devrons recruter 25% de personnel…

M DUPONT : nous avons parlé personnel, mais nous n’avons pas parlé locaux, nous pensons réserver l’immeuble de la Poste…
Mme FONTAINE : sur la ligne « virement section d’investissement », je suis surprise de l’échéancier présenté : 800 000 euros en 2009…

M DUPONT : ce n’est pas cumulable, c’est la même ligne qui baisse… C’est ce dont nous disposons au budget 2009.

Nous pensions consommer 300 000 euros, dans l’exercice 2009, il y a une inertie à la mise en œuvre des investissements. 

M ABADIE : sur le budget de l’année dernière était prévu 2 000 000 d’euros de dépenses en investissement et nous avons dépensé 400 000 euros.

M DUPONT : nous sommes actuellement en montage des opérations d’investissement…

Mme FONTAINE : si c’est une partie financée par l’emprunt, cela décale la rentrée des emprunts, si c’est une partie financée par les impôts…

M DUPONT : non ce n’est pas par l’impôt…

Passons aux investissements avec dans un premier temps les dépenses d’investissement.
Vous avez la programmation pluriannuelle des investissements avec des listes d’opérations et les ressources de financements. 
Ces opérations figurent tout d’abord en montant total hors taxe et vous avez en apport extérieur le Département avec qui nous avons un contrat pluriannuel, pour les vestiaires du stade, et les tennis. 
Les montants donnés sont des montants inscrits dans nos budgets et dont le Département donne 30% du hors taxe. Sur les vestiaires du foot estimés à 586 000 euros hors taxe, aujourd’hui toutes dépenses confondues, le Département apporterait 145 800 euros.

Il n’est pas prévu d’apport de l’aménageur de la zac sur les vestiaires.

Le programme de gendarmerie nous apporte des crédits que vous trouverez sur d’autres opérations, nous avons délibéré sur ce contrat, le maire a signé le contrat, nous attendons le retour ce cette convention. 
La Dotation Globale d’Equipement est une dotation de l’Etat qui n’est pas acquise sur chaque projet. 
Tout à l’heure, vous aurez à prendre une délibération pour demander une subvention sur une fourchette de taux et un plafond. Cette attribution se fait par un collège représenté par l’administration de l’Etat, et un collège d’élus. Le maire va présenter ses dossiers chez le Préfet, ce qu’il avait fait pour les vestiaires du foot.

M ABADIE : en général, sur ses Dotations Globales d’Equipement de l’Etat une opération sur trois est prise en compte… 
Nous avons plaidé, il y a trois ans, notre particularisme. Nous avions eu un engagement oral du Préfet, pour Sathonay une exception sera faite, et il y aura une dotation sur l’ensemble de vos opérations. 
Le Préfet a changé entre temps, nous avons rendez-vous la semaine prochaine afin d’obtenir la tenue de l’engagement qui avait été fait…
M LAVEUR : pour revenir sur les vestiaires du foot et les tennis, le Département et le plan triennal… Hors 2009, c’est le nouveau plan triennal ?… 

M DUPONT : non, le nouveau n’est pas encore signé… Il a été signé sur les périodes 2006-2008 avec des durées de réalisations des opérations qui sont celles que nous choisissons, car le Département s’est engagé à nous donner de l’argent, mais il n’a pas donné de dates. 
M ABADIE : au départ, nous avions mis le restaurant scolaire, nous ferons ce restaurant scolaire sur le prochain contrat.

M LAVEUR : au départ les tennis ne devaient rien coûter à la commune, il faudrait avoir un document démontrant ce que nous allons dépenser exactement. 
M DUPONT : je n’ai pas inscrit dans la ligne « autres recettes » la vente du foncier des tennis car elle est incertaine. Toutes les opérations inscrites sont réalisables avec l’emprunt négocié il y a deux ans, pour l’ensemble de ces équipements publics mobilisables jusqu’à l’année 2012 ou 2013. 
La vente des terrains n’est pas certaine, je ne l’ai pas inscrite.
Sophie BOUDON : autant pour les vestiaires du foot que pour les tennis, y a-t-il des aides des fédérations ?

M ABADIE : oui…

M DUPONT : c’est la colonne « autre », pour le tennis nous l’avons demandé… Elle n’est pas inscrite car elle n’est pas certaine. Je vous ai donné une programmation avec ce qui est certain. 
M ABADIE : c’est au club de faire les démarches. 

Mme FONTAINE : donc la DGE est pour le foot…

M DUPONT : je ne me suis pas permis d’inscrire la DGE pour d’autres projets. Il y a le FCTVA,  je ne l’ai pas mis, c’est une recette d’investissement que nous réinvestissons, que nous pourrions prendre en emprunt relais… Cela fait partie des éléments que nous conservons pour gérer aussi les incertitudes. 
Mme FONTAINE : il est vrai que si nous avions une prospective budgétaire tel que pour les dépenses de fonctionnement mais pour les investissements, cela serait bien…

M DUPONT : c’est compliqué…

Mme FONTAINE : actuellement, nous pouvons bien encaisser du FCTVA sur des investissements que nous avons déjà faits… 

M ABADIE : sous réserve que les investissements futurs soient supérieurs à ceux antérieurs.
M DURIEU : je ne pense pas que les tennis soient un investissement primordial pour Sathonay.

Ne serait-il pas plus prudent pour réaliser ces tennis d’attendre de réaliser la vente des ces terrains et de construire ensuite. 

M ABADIE : pour les vendre, il faut bien les libérer ces terrains…

M DURIEU : la construction d’un tennis ne met pas trois ans… Aujourd’hui nous allons investir, nous allons immobiliser des capitaux. Si cela ne coûte rien c’est parfait, mais il va y avoir quand même des amortissements, et tout cela va revenir dans les impôts. 
Il me semble que vu la conjoncture actuelle il me parait à peine décent de mettre ça sur un budget. 

Mme FONTAINE : nous risquons de perdre la subvention du Département…
M DURIEU : peut-être, mais moi je vois la dernière colonne : 900 000 euros.

M DUPONT : un débat a eu lieu, il y a deux ans, sur l’échange entre le restaurant scolaire et les tennis, pourquoi ? Parce que faire un restaurant scolaire en anticipation de cinq ans par rapport aux besoins - nous avions une masse de subventions du Département - et que le seul projet certain à l’époque était celui des tennis, nous avons pris les 300 000 euros du Département pour ne pas les perdre. 
J’ajoute qu’un restaurant scolaire aurait coûté, à capacité égale de repas, beaucoup plus cher en fonctionnement que les tennis.

Nous demanderons un effort au club afin de prendre en charge le surcoût de fonctionnement. 
M DURIEU : qui payera l’électricité dans les tennis couverts… 

M ABADIE : sur les premiers tennis construits, la commune n’a pas payée…

M DURIEU : oui, mais moi je vois 900 000 euros en dépenses…

Mme FONTAINE : il y a aussi l’opportunité de vendre les terrains, c’est 900 000  euros, mais si nous vendons les terrains… 

M DURIEU : il y a beaucoup de si…

M DUPONT : soyons clair, j’ai évacué la vente des terrains, je ne sais pas à quelle date et à quel prix…

Mme FONTAINE : oui, nous sommes sur du prévisionnel et sur 5 ans, nous ne pouvons pas, au centime près, prévoir les dépenses et les recettes.

M DUPONT : aujourd’hui, nous pouvons faire ce qui est inscrit, sans lever les emprunts, sauf si la taxe foncière des gendarmes n’est pas compensée par ceux qui nous la doivent. 

Je reviens sur les vestiaires du foot, ils doivent être faits au plus vite car la DGE obtenue est liée à un engagement sur deux ans d’une réalisation sous trois ans. Il faudra les achever en 2010, sinon les 100 000 euros sont perdus.
Mme FONTAINE : nous avons pris des engagements sur ces deux équipements, cela serait dommage de les abandonner dans la mesure où nous avons des promesses de financements…

M DUPONT : les montants donnés sur les investissements des cinq prochaines années sont aux valeurs 2009 c'est-à-dire aux conditions économiques estimées aujourd’hui.

J’ai dit toutes dépenses confondues, c'est-à-dire les honoraires rattachés aux coûts de construction, les adaptations aux terrains et aménagements des abords, les accès et branchements à tous les réseaux… 
Ce sont des postes lourds pour certains équipements. Les estimations ne comprennent pas                l’équipement mobilier sur les tennis couverts. Il faudra à un moment donné les évaluer.

Ces estimations sont faites sur des ratios de coûts moyens et sur des données très succinctes. Ce qui vous est donné ici ce sont des estimations issues de ratios avec une certaine tolérance, il est possible que pour certains cela évolue à la hausse, et pour d’autres à la baisse.
Pour les tennis couverts cela pourrait évoluer à la baisse, compte tenu du type de construction envisagé.

M LAVEUR : pour l’étude du restaurant scolaire, il n’y a eu aucune avancée…

M DUPONT : sur le restaurant scolaire il y avait un projet… Nous savons que si le projet évolue, il évoluera dans un cadre, en projet commun, avec effectivement des ratios et des ressources communes, avec un pôle petite enfance qui évoluera favorablement. 

M ABADIE : à l’époque, le restaurant scolaire devait être construit avenue de Pérouges… Pourquoi  effectivement, ne pas valoriser ce terrain ? 
M DUPONT : nous aurons une autre réflexion sur la capacité d’extension de Sathonay afin que la ville reste à 7 500 habitants, il y aura des choix à faire. Je vous donne les priorités de densification, autant qu’elles soient partagées… 

M ABADIE : les coûts que nous avons seront plutôt minorés que majorés…

M DUPONT : la restauration scolaire représente à peine 150 jours par an d’activité, pour deux heures d’utilisation… il faut s’interroger sur la polyvalence de ces locaux… 

M DUDA : je voulais juste ajouter que ces chiffres n’ont pas été posés au hasard, ils reposent sur des opérations déjà programmées antérieurement et chiffrées par des maîtres d’œuvre. Entre le restaurant scolaire et le pôle petite enfance, nous n’avons pas de craintes particulières. 

M DUPONT : c’est compliqué de vous donner une programmation pluriannuelle de la section investissement car le rythme des opérations et des dépenses qui y sont attachées est difficile à donner. 
Extension de l’école, c’est la rentrée 2012, le restaurant scolaire aussi.

La petite enfance, c’est la variable d’ajustement. Si les circonstances économiques sont telles, je me vois mal passé l’accueil petite enfance de 40 à 60 places et faire supporter au contribuable en 2013 -c'est-à-dire les habitants actuels et les gendarmes pour moitié - une crèche d’une ville de 7 500 habitants. 
Si nous effectuons l’accueil petite enfance pour 2012-2013, il y aura les murs mais pas les places ouvertes…

M ROCHE : il y un ratio à respecter, c’est 7 places pour 1 000 habitants…
M DUPONT : le développement de Sathonay aujourd’hui est à la hauteur de 7 000 habitants, cela s’appelle le plan d’aménagement et de développement durable… 
60 places, c’est très généreux pour une ville de notre taille.

L’école : nous sommes sur une opération de 1 840 000 euros hors taxe, avec une forte participation du programme de la zac de 1 000 000 d’euros. 
Celle de la gendarmerie est à 1 000 000 d’euros mais nous aurons un problème, il finance sur le hors taxe et nous ne serons pas à 115% du hors taxe. Je pense que le programme d’école va s’épaissir, en tous cas la participation de la ville est très faible, elle sera la cote part de la tva que nous récupérerons. L’extension de l’école ne coûtera rien au contribuable.
Le restaurant scolaire : le Département, dans le contrat à venir, financera à 415 000 euros.

Nous allons amener une extension de l’école sur un site existant, nous serons aussi amenés à intervenir sur les bâtiments existants. 

Mme FONTAINE : nous pouvons bénéficier des financements de l’ADEME ?

M DUPONT : l’ADEME  va apporter un financement sur la chaufferie biomasse, nous en parlerons avec la fiscalité…   

Pour l’école, nous allons être soumis à la réglementation d’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite et sur la performance énergétique.

M ABADIE : la mise aux normes pour les handicapés est à effectuer avant 2015.

M DUPONT : le total de nos investissements en TTC est 7 900 000 euros sur lesquels il faut retrancher la TVA, pour l’instant elle nous est compensée. 
Une masse de TVA sera récupérée, réinvestie et pouvant faire l’objet d’en emprunt relais.
Toutes les recettes qui, aujourd’hui ne sont pas annoncées ou acquises, ne figurent pas. 
Tout à l’heure, vous allez délibérer sur la DGE pour les tennis, nous espérons avoir 100 000 euros.

Les recettes d’investissement : 
30% hors taxe du Département que nous entendons bien demander. Sur les autres opérations, sont liées les recettes provenant de la ZAC, nous avons corrigés celles liées à l’extension de l’école, celles liées à la petite enfance.

Celles qui ont diminué sont celles du mandat 2014-2020, elles seront supportées par la population entière de la ville. 
Dans la négociation sur le montage de la zac sur l’enveloppe globale allouée, nous avons créé une dissymétrie, nous avons demandé à avoir sur la première moitié de la zac plus d’aide et moins sur la seconde moitié. 
Sur le global du logement social de la zac, nous avons demandé à avoir le financement dans un deuxième temps afin que ces dépenses complémentaires soient assurées.

Le ministère de la Défense reprend pour partie la TVA sur sa subvention. Les dépenses financées par l’Etat ne sont pas accessibles à la récupération de la TVA. 

Nous attendons d’autres recettes de fédérations, celle de la Fédération Française de Football est assurée, nous pouvons souhaiter un accompagnement de la Fédération Française de Tennis.
M ABADIE : je ne sais pas ce que sera la politique petite enfance dans les années à venir, mais nous ferons les démarches afin d’obtenir, dans le cadre de l’investissement, des recettes supplémentaires par le biais de la cafal.

Des recettes pour des équipements donnés directement par les élus nationaux. Nous allons nous adresser à nos parlementaires, Sathonay-Camp est un cas spécial…

M DUPONT : il faut le faire, il s’agit de la réserve parlementaire…

M DITAC : c’est le député ou le sénateur ?

M DUPONT : les deux…

J’ajoute que dans les recettes, la prudence à incité à ne pas mettre la vente de foncier, à ne pas mettre le réemploi de fond de compensation de tva.
M LAVEUR : je voudrais revenir sur le Département avec le plan triennal de 2009, il faut quand même avoir à l’esprit que d’ici 2014 il risque d’y avoir des changements dans la règle départementale donc cela peut perturber les subventions…
M DUPONT : le Département, dans sa politique d’aide aux communes, va être plus sélectif. Si le Département va vers une plus grande équité des redistributions, cette équité nous servira.
Nous bénéficions depuis 2007 d’un emprunt d’environ 3 900 000 euros dont 1 890 000 euros avaient été mobilisés jusqu’en juillet 2008 au moment de la renégociation de la dette.
C’est un emprunt dont l’amortissement va se situer dès 2012. Nous allons essayer de repousser à 2013 ; le capital est mobilisable dans son intégralité, jusqu’à cette date là, sur un taux variable, c’est éonia à un jour, plus une marge de 0,45 ; aujourd’hui c’est environ 1,5%.

Il vous est proposé de boucler l’ensemble des opérations d’investissement sans mobiliser plus d’emprunt. 

L’encourt moyen de la dette de Sathonay-Camp est le capital restant du à l’habitant. Pour les villes de la strate de 5 à 10 000 habitants située en Communauté Urbaine, c’est dans une fourchette de 875 euros à l’habitant, les villes de 3500 à 5000 habitants c’est 775 euros à l’habitant. 
Ce qui manque aux données, c’est l’écart type. Il faut magner ces chiffres avec beaucoup de précaution. Nous sommes dans le domaine de l’acceptable, après nous avons un ratio plus restrictif. C’est l’encourt de la dette de la ville rapporté aux recettes annuelles de fonctionnement, aux recettes certaines. La moyenne, dans les villes de 5 000 à 10 000 habitants, c’est 78% des recettes de fonctionnement que vous avez en 2014 à 4 000 000 euros environ ; ce qui fait 3 000 000. 
Il faut trouver d’autres ratios, ils seront liés aux recettes que nous aurons en 2013 ou 2014 pour une ville de 6 000 habitants, avec tous les logements qui contribuent normalement en fiscalité. 
Je me suis interdit de ramener l’épargne de gestion, épargne brute et épargne nette, traduisant une capacité de désendettement de la ville, si nous n’avons pas la fiscalité des 450 logements de gendarmes, les banques ne nous prêteront pas.
Le risque est fortement lié à l’année 2013. 

La fiscalité : vous avez un tableau situant Sathonay-Camp par rapport aux communes voisines, en taux recomposé, c'est-à-dire que vous avez les taux de fiscalité pratiqués en 2008 sur les communes voisines, avec le taux direct de taxe d’habitation voté par les communes, le taux de taxe foncière voté par les communes et le taux additionnel décidé par le Sigerly pour la contribution.

Je n’ai pas parlé du Département et de la Région car ces derniers lèvent l’impôt pour d’autres compétences s’exerçant ailleurs que sur la commune. 
M LAVEUR : pour le taux du Sigerly…

M DUPONT : c’est le taux figurant sur votre feuille d’impôt en automne 2008. Il restera le même, compte tenu que le surplus d’appel de participation sera sur le budget communal. 
Ceci pose le problème sur la non contribution de 450 logements sur la taxe foncière, ils seront bien éclairés mais par vos soins… 

M ABADIE : avez-vous des questions ?

M ROCHE : je n’ai pas de questions mais j’ai un commentaire…

Je me suis attardé sur ce débat d’orientation budgétaire et je l’ai trouvé excellent, il y a une mise en adéquation des futures dépenses et des futures recettes sur cinq ans.

J’ai des commentaires à apporter à plusieurs niveaux. Tout d’abord des commentaires de satisfactions, des commentaires d’interrogations et quelques inquiétudes. 
En ce qui concerne les satisfactions, je me réjouis que les taux de taxe d’habitation et taxe foncière ne bougent pas cette année, grâce à la prise en compte de l’augmentation du Sigerly sur le budget.
L’année dernière, lors du débat, nous avions 200 000 euros à payer du Sigerly, je ne conteste pas les dépenses faites, mais j’avais noté cette augmentation importante. 
L’année dernière nous avions  plus 6,6% avec la valorisation des bases, cela nous a fait à plus 8,2% ; j’ai demandé à prendre en charge partiellement cette dépense, cela n’a pas été possible, les sathonards ont du payer 8% environ en plus.

Je me réjouis cette année que nous puissions changer la donne et que l’augmentation de l’enveloppe du Sigerly soit prise partiellement sur le budget. Cela permet aux sathonards, si nous gelons les taux, de ne pas payer d’impôt. 
Dans la crise actuelle, qui est presque une récession voire une dépression, augmenter les taux cette année paraît difficile, surtout qu’ils vont augmenter de 2,5% minimum sans parler des revalorisations des bases des valeurs locatives de certains logements anciens faites par la commission des impôts. 
J’ai deux interrogations, concernant les investissements, il nous est proposé de construire quatre courts de tennis extérieurs, courts couverts, pour une dépense d’environ 1 200 000 euros. Financer par une subvention du Département de 300 000 euros, il reste 900 000 euros pour la commune. 
Je rappelle qu’au débat d’orientation budgétaire il avait été proposé de faire une substitution sur le contrat triennal du Département et de remplacer le restaurant scolaire contre les courts de tennis, afin de mobiliser la subvention du Département. 
Je ne reviens pas sur ce débat et je ne remets pas en cause ce choix stratégique. Mais il avait été annoncé que le financement des courts de tennis serait aussi assuré pas la vente des terrains où ils étaient installés. 
A cette époque nous avons eu l’adhésion des élus pour faire cette substitution. Or, dans la prévision du budget 2009, il n’a pas été évoqué les ventes de terrains. Je dis qu’aujourd’hui en matière de communication aux sathonards, il faut dire que les tennis seront construits car il y aura vente de terrains, il faut que les choses soient claires ; il faut même faire estimer ces terrains… 

M DUPONT : non, ces recettes ne sont ni certaines dans le temps et ni dans le montant… L’emprunt que nous avons négocié, le banquier a accepté d’avoir une période de mobilisation sur un capital important et pour une longue durée, c’est qu’il sait que nous avons pris en compte toutes les incertitudes que nous avions dont celle-ci. 
Ce que j’ai voulu vous dire, c’est que nous pouvons couvrir aujourd’hui par une dette raisonnée l’ensemble du programme d’investissement, et nous déconnecter du débat d’orientation 2007. 
M ROCHE : Gérard DURIEU a réagi… En voyant ce budget, nous pouvons nous poser la question : « pourquoi va-t-on dépenser 1 200 000 euros alors qu’il y a d’autres priorités »…
Il faut le dire aux sathonards, il va y avoir des ventes de terrains, c’est important… Je pense qu’il faut communiquer sur la vente de terrains… 

M DUPONT : je ne sais pas… les gens ne sont pas dupes, je suis pour la transparence, je préfère dire les choses, aujourd’hui il vous est proposé des investissements…
M ROCHE : en 2007 il y avait ventes de terrains, et maintenant il n’y a pas de vente de terrains, soyons clairs ! Soyons cohérents, annonçons qu’il y a des ventes de terrains… Il faut se mettre à la place du sathonard…

M DUPONT : le sathonard regarde sa feuille d’impôts…

M ROCHE : il faut expliquer à la population, il y a de la pédagogie à faire… C’est pareil pour les vestiaires du foot…

M ABADIE : à l’époque, j’avais proposé de faire uniquement les tennis non couverts afin de libérer les terrains, vendons les terrains pour faire ensuite des tennis couverts. 

Dans le débat, nous avons parlé du restaurant scolaire, et à juste titre le programme triennal prévoyait le restaurant scolaire. 

Nous avons pensé qu’il était anormal de faire payer au contribuable d’aujourd’hui un restaurant scolaire d’une certaine capacité. Nous avons préféré attendre le dernier moment pour faire cet investissement, et pour ne pas perdre les subventions, nous avons décidé de construire les tennis qui avec la vente ne coûteraient rien. 
M DUPONT : mais demain avec la vente de terrains, nous pouvons anticiper la construction du futur gymnase, cela serait bien !… 

M ROCHE : nous verrons, il ne faut pas tout mélanger. C’est comme les vestiaires du foot, ces derniers vont être déplacés pour des raisons pratiques, pour des raisons d’économie, il faut annoncer aussi que les terrains situés à l’ouest du terrain de foot vont être mis en vente et que cela viendra en déduction des constructions des vestiaires du foot.
M LAVEUR : pourquoi ne pas le mettre dans le Sathonard…

M ABADIE : je rappelle que nous sommes dans le débat d’orientation budgétaire…

M ROCHE : je suis sur la stratégie…

M DUPONT : je rappelle que ces terrains sont constructibles jusqu’en 2013…

Mme FONTAINE : je n’étais pas présente dans l’ancienne équipe, je n’étais pas présente quand vous avez adopté le principe de la construction des tennis, mais cela a été dit, donc je pense que la population l’a enregistré… 
Nous avons fait des efforts d’économie, si je me souviens bien le premier projet portait sur une construction dure, nous sommes passés sur une structure souple qui coûtera moins cher. 
Toujours dans le même souci d’économie, nous allons revoir le mode de fonctionnement, et demander un effort aux adhérents de l’association de tennis. Il est hors de question que cela soit la commune qui absorbe la totalité des charges de fonctionnement des équipements sportifs. 
M DUPONT : je suis contre annoncer des choses que nous ne ferons pas… J’ai joué la transparence, après nous pouvons tout faire…

M ROCHE : en 2007 / 2008, il avait été dit que nous ferions un prêt de relais pour faire les tennis sur les terrains… Maintenant c’est en 2013…
M DUPONT : va trouver aujourd’hui un banquier qui fera un prêt relais de 2 000 000 d’euros !

M ROCHE : j’ai une autre interrogation, en ce qui concerne le chapitre 65 pour les dépenses de fonctionnement. Il est précisé que dans les années à venir, il conviendra de stabiliser les subventions et les contributions du Sigerly, je suis d’accord sur le principe mais nous avons prévu des investissements liés aux enfouissements des réseaux, premièrement de l’axe vert, de l’avenue de la Gare, de la rue Carnot, que va-t-on faire, nous allons faire les voies et ne pas faire l’éclairage ?
M DUPONT : pour moi, c’est stabiliser la partie pression fiscale du Sigerly, après il faudra voir quel est l’échéancier de programmation et quel est le taux de réalisation. Il est possible que sur l’axe vert tant qu’il y aura que les gendarmes, il y aura du provisoire… 
Les usagers du parking de la gare pour la majorité viennent de l’extérieur, au titre de la solidarité communautaire, c’est soit le Grand Lyon soit la SNCF… mais ce n’est pas nous…
Le Sigerly va faire ce qui est inédit sur une ville du Grand Lyon, à savoir une chaufferie biomasse, un réseau de chaleur qui va mettre pratiquement la moitié de la ville sur des consommations d’énergie renouvelable. 
Il y a des risques financiers, non pas sur un cycle de 30 ans mais sur les deux premières années avec un investissement d’amorçage avant d’avoir la vente de chaleur. 
Un investissement important dont le retour se fait avec une vente de chaleur à faible coût, mais à grand volume. Il est clair qu’avant de vendre de la chaleur il faut boucler le réseau et notamment la zac ; par contre l’investissement doit être fait en totalité au départ. 
Ce déficit peut faire appel à la contribution directe des usagers. Il faut voir comment cette passe difficile des deux ou trois premières années du réseau de chaleur doit être résolue. Il faut trouver des solutions pour que ces périodes transitoires soient les moins douloureuses possible.
M ROCHE : nous sommes sur un débat, il faut dire les choses comme nous les ressentons de façon à pouvoir anticiper…

Un autre sujet d’interrogation, mais celui-ci est un peu plus technique et concerne l’encourt de la dette exprimé en nombre d’année de recettes de fonctionnement.

Nous avons 0,78 et je pense qu’il y a une petite erreur, car les 3 330 000 euros n’ont pas été calculés sur les recettes mais sur les dépenses de fonctionnement, cela fait 180 000 euros d’écart. Mais le plus inquiétant est cet encourt de 3 100 000 euros, nous devrions avoir en 2014 un encourt de dette de 3100 000 euros environ, le chiffre noté est 3 900 000 euros…

M DUPONT : j’aurai du tirer un trait rouge au delà de 2012, car 2013 et 2014, comme cela est présenté ici, nous avons la tête dans le mur… 
Ce trait rouge serait levé par l’apport de la taxe foncière des 450 logements. C’est la juste contribution de 450 familles arrivant à Sathonay par un choix que nous n’avons pas fait, il n’est pas mauvais, mais nous ne l’avons pas fait. La contribution est donnée par le propriétaire des ces logements ou son futur propriétaire...
Il y aura des dispositions à prendre pour ne pas vivre la rupture de l’année 2013…

M ROCHE : pour terminer, j’ai des sujets d’inquiétudes. La première inquiétude est le temps, dans quelques semaines peut-être quelques jours l’Etat va signer officiellement le marché d’aménagement pour le pôle régional de gendarmerie, les travaux devraient démarrer ensuite pour une livraison de 550 logement destinés 450 familles et 100 célibataires. 
Ils sont prévus pour arriver en été 2012. J’ai vu avec monsieur le maire et les collègues  officieusement le projet du pôle de gendarmerie, je peux vous dire que tout est bouclé, les militaires ont travaillé en amont, 200 à 300 personnes vont venir travailler, 10 grues vont s’installées… 
Cette arrivée pour nous est une chance, elle va redynamiser le commerce, booster les offres d’emplois estimées à 100 personnes, favoriser le développement de la ville. 
Mais trois ans c’est court, ce qui m’inquiète c’est que la ville doit être prête pour accueillir ces populations à l’été 2012. Quand je vois le temps que nous mettons pour se décider de l’implantation de tel ou tel programme, du temps qui passe face aux aléas techniques, les appels d’offres, j’ai quelques raisons de m’inquiéter. 
Il me semble urgent de mettre tout en œuvre, dès cette année, pour permettre de construire et terminer le restaurant scolaire, aménager les écoles, je parle des classes maternelles, et démarrer le pôle d’accueil petite enfance dès l’été 2012. Il faut tout mettre en œuvre dès maintenant. Il est urgent de mobiliser et mandater les experts et les professionnels pour présenter un programme cohérent de ces investissements.
Plus le programme sera ficelé plus nous aurons la connaissance du montant exact…

M ABADIE : je rappelle ce que M DUPONT a toujours dit, tant que nous n’avons pas la certitude que les gendarmes viennent à Sathonay, nous ne lancerons aucune procédure. Il faut le retour de la convention de financement… Nous allons connaître la date officielle dans peu de temps, nous savons que septembre 2012 c’est la rentrée scolaire, nous préparons cela en amont. 

M LAVEUR : sachant que dans ce genre d’opération, il y a toujours un retard de 6 à 8 mois…

M ABADIE : le général a dit au responsable du Génie « il faut qu’en juin 2012 les familles entrent dans leurs logements »…
M DUPONT : sinon c’est juin 2013… c’est une opération à très haut risque, il y a des délais par les partenaires trop tendus… L’échéancier de juin 2012 est très tendu, si il y a un mois de retard, c’est la rentrée suivante… 

Je voulais ajouter à la réflexion de mon collègue premier adjoint ceci : il y a d’autres enjeux sur l’anticipation, il faudra tous réfléchir. Je dis toujours passer d’une ville de 4 000 habitants à 7 000 habitants est difficile, personne n’imagine ce que c’est, j’ai beaucoup de craintes, nous avons beaucoup d’experts qui n’habitent pas Sathonay et qui n’auront pas à gérer la ville. 
Ils nous ont assigné tous types de documents pour lesquels il n’y a pas de référence à un mode de fonctionnement. Il faut apporter des contributions et nous devons préparer une situation saine pour ceux qui nous suivront…
A chaque fois qu’il apparaît des éléments nouveaux il faut en discuter… il faut être réactif…
2/ Demande de dotation globale d’équipement : complexe tennistique

M DUPONT : il doit manquer dans le dossier de demande de dotation globale d’équipement une délibération de notre assemblée, qui de manière expresse approuve le bien fondé de la demande de subvention.

M ROCHE : dans le tableau de l’annexe 2, sur lequel il y a marqué « tennis total 1 003 000 euros hors taxe »…
M DUPONT : comme nous n’avons pas de dossier technique élaboré, la Préfecture ne voit pas notre délibération sur la PPI, nous avons donné à la Préfecture un montant un peu plus élevé qui résulte d’une première étude reprise aujourd’hui d’un constructeur sur un terrain dont la maîtrise des caractéristiques géotechniques n’est pas assurée. Le dossier adressé porte sur 1 154 000 euros…
Mme FONTAINE : l’objet de cette délibération est d’autoriser le maire à engager les démarches  auprès de la Préfecture pour demander une subvention…  Nous n’approuvons pas le programme aujourd’hui… 

M ABADIE : le montant est sans conséquence, il est plafonné…

Mme MAGNOULOUX : les dépenses sont obligées de suivre…

M DUPONT : nous nous engageons à démarrer l’opération dans les deux ans et à l’achever dans les quatre ans.

Mme MAGNOULOUX : donc nous sommes obligés de suivre sur les dépenses…

Mme FONTAINE : non, là nous autorisons à engager les démarches pour demander une subvention…

Mme MAGNOULOUX : oui, mais quand nous aurons la dotation…

M DUPONT : il faut faire l’opération…

Mme MAGNOULOUX : c’est un accord de principe…

M DURIEU : si il n’y a pas de blocage en Préfecture…

M ABADIE : nous pouvons très bien avoir la subvention accordée, s’il y a abandon du projet, la subvention ne sera pas versée… 

M DURIEU : l’abandon du dossier viendra de nous…

M ABADIE : oui, mais si nous demandons une subvention c’est pour réaliser une opération…

VOTE : 1 abstention (M. Durieu) et 24 votes pour

M ABADIE : il faut voter le compte rendu du conseil municipal précédent. Je n’ai pas eu d’observation.

VOTE POUR UNANIMITE
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